
Cahier des charges 

Coupe de bois - Montagne de l’Aup - Valdrôme 

 

L’inclusion du projet dans le Site Natura 2000, l’existence de l’Association Foncière Pastorale, les 

exigences liées au pâturage et le partage de l’espace avec la station 4 saisons du Département nous 

amènent à fixer un cahier des charges avec l’exploitant pour une bonne exécution des travaux : 

 

- Le calendrier d’exécution des travaux devra être respecté : 

o Septembre - octobre 2018 : coupe de bois et stockage (selon la météo) 

o Avril - mai 2019 : export. 

- La traine sera effectuée en amont des travaux de coupe par le porteur de projet. Sa longueur 

n’excèdera pas une longueur de 150 mètres. 

- Aucun stockage de bois ne sera possible à proximité du camping de la début juin à la début 

septembre, 

- Les travaux s’effectueront au maximum dans des conditions climatiques limitant l’érosion 

- Les travaux seront repoussés d’un an en cas d’automne trop pluvieux, 

- L’ensemble de la zone ciblée devra être traitée, même là où les arbres sont les moins beaux. 

Les arbres clairsemés situés sur la partie amont du projet ne seront exploités que si la 

topographie des lieux le permet. 

- Dans l’idéal, la coupe sera faite à la tronçonneuse, pour un travail plus fin, 

- Seront remis en état si dégradés : 

o Le chemin 

o La route goudronnée entre la station et le parking 

o Les équipements sportifs 

o Les abords des bâtiments 

 

 

 

Le présent cahier des charges a été approuvé par les membres du comité de suivi du projet et par 

l’exploitant coforêt.  


